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REPUBLIQUE FRANCAISE 
------------- 

DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
------------- 

 
 

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU JEUDI 2 JUILLET 2009 

 

 

 
Présents : MM CHOPELIN, AMBEAU, BROQUET, DEN HOLLANDER, Mmes RIEGERT, GODART,  
MM FERAL, GAUFRIAU, Mme BIASON, MM. DIOT, PEDA, Mme SCHMIT, MM. MUELLER, TALATIZI, 
MARCEAUX. 
 
Absents, excusés et représentés : 
 
- M.GOURMELON  a donné pouvoir à M. CHOPELIN 
- Mme PINEZIC   a donné pouvoir à Mme SCHMIT 
- M. TASSEL  a donné pouvoir à M. MARCEAUX 
 
Absente : Mme DE LAERE 
 
Secrétaire de séance : Mme GODART 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

POINT N°1 : Classe de Découvertes – Printemps 2010 

Rapporteur : Mme RIEGERT, Adjointe au Maire. 
 

CONFIE à l’unanimité, l’organisation du séjour de classe de découvertes de la classe de CM2 à l’organisme 
« Côté Découverte » sis à Fontainebleau, 16 rue du Château. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec l’organisme concerné. 
 

FIXE la participation des familles à 250,00 euros, le coût du séjour étant de 810,00 euros par élève. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à inscrire cette dépense au budget de l’exercice 2010. 
 

 

POINT N°2 : Acquisition parcelle cadastrée section ZH n°13. 
Rapporteur : M.AMBEAU, Premier-Adjoint au Maire 
 
DECIDE d’utiliser à l’unanimité, son droit de priorité. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces afférentes à l’acquisition de la parcelle cadastrée 
section ZH n°13 d’une superficie de 5221 m² pour un montant de 10 500 euros. 
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POINT N°3 : Contrat global du bassin versant de la Beuvronne 

Rapporteur : M. DEN HOLLANDER, Adjoint au Maire 
 

ACCEPTE à l’unanimité, son partenariat technico-financier au projet global du bassin versant de la 
Beuvronne qui comprendra un programme pluri-annuel sur 4 ou 5 ans de travaux à réaliser dont la maîtrise 
d’ouvrage ressort de la collectivité compétente en la matière, 
 
CONFIE au SIEAE de la Haute-Beuvronne le portage de ce projet dont le financement sera réparti entre 
les différents acteurs du bassin versant de la Beuvronne, 
 

DESIGNE deux membres du Conseil comme représentants de la collectivité dans le comité de pilotage de ce 
contrat, chargés d’en rapporter l’avancement à la présente assemblée délibérante : 
 

- Monsieur Jean DEN HOLLANDER, Adjoint au Maire, 

- Monsieur Jean-Pierre MARCEAUX, Conseiller Municipal. 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit contrat lorsqu’il aura été validé par les différentes entités. 
 
POINT N°4 : Modification des délégués titulaires et suppléants de certains syndicats. 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
DESIGNE à l’unanimité, comme délégués auprès du syndicat intercommunal des Centres de Pédagogie et 
de Réadaptation des Handicapés : 
 
Titulaires : Madame Catherine GODART et Madame Sandrine BIASON 
Suppléants : Monsieur Clément GAUFRIAU et Madame Patricia SCHMIT 
 
DESIGNE à l’unanimité, comme délégués auprès du C.A.U.E. : 
 
Titulaire : Monsieur Eric TALATIZI 
Suppléant : Monsieur Eric AMBEAU  
 
DESIGNE à l’unanimité, comme délégués auprès du S.I.E.P.R.S.D.(Syndicat Intercommunal d’Etudes et de 
Programmation et de la Révision Schéma Directeur de Marne Nord) : 
 
Titulaires : Monsieur André CHOPELIN et Monsieur Jean-Pierre FERAL 
Suppléants : Monsieur Michel GOURMELON et Madame Corinne PINEZIC 

 
INFORMATIONS DIVERSES 

 
Monsieur AMBEAU, Adjoint au Maire chargé de l’urbanisme et des travaux, informe le Conseil Municipal de 
la réception de plusieurs déclarations d’intentions d’aliéner des biens situés en zone agricole ou en zone 
naturelle protégée à des prix de vente anormalement élevés laissant supposer une utilisation illicite de ces 
parcelles. 
 
Après avoir pris contact avec les services de la SAFER, il semblerait que les motivations du Conseil 

Municipal ne soient pas suffisantes pour exercer un droit de priorité sur l’ensemble des ventes proposées. 
 
Remerciements 

 
Monsieur le Maire remercie « la Serre de Montjay » d’avoir contribué au fleurissement de la ville en offrant 
un grand nombre de fleurs. 
 
 

L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE LA SEANCE EST LEVEE A 20H55 


